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feî)  Borne  de  raccordement  à  étrier  d'épaisseur  variable  et  à  écrou  serti. 

(57)  L'invention  concerne  une  borne  de  raccorde- 
ment  à  étrier  (12)  en  U  et  écrou  (20)  à  vis  (32). 
L'âme  (18)  en  demi-voûte  possède  une  épais- 
seur  supérieure  à  celle  de  chaque  bras  (14,16), 
ladite  épaisseur  étant  variable  pour  constituer 
une  poutre  encastrée  à  ses  deux  extrémités 
(48,50)  au  niveau  de  la  base  des  bras  (14,16),  et 
présentant  une  résistance  mécanique  uniforme 
pour  un  couple  de  serrage  prédéterminé,  lors- 
que  le  câble  (38)  est  coincé  entre  l'âme  (18)  et  la 
face  inférieure  de  la  plage  de  contact  (36). 

Applications  :  raccordement  de  disjoncteurs 
unipolaires  et  neutre  de  calibres  allant  jusqu'à 
40A. 

00 
IO 

10 
10 

CL 
LU 

F i g . ?  

Jouve,  18,  rue  Saint-Denis,  75001  PARIS 



1 EP  0  559  585  A1 2 

L'invention  est  relative  à  une  borne  de  raccorde- 
ment  pour  appareillage  électrique,  comportant  un 
étrier  en  forme  de  U  ayant  deux  bras  rectilignes  et  pa- 
rallèles  réunis  à  la  base  par  une  âme  commune  cons- 
tituant  le  fond  en  demi-voûte  de  la  borne,un  écrou  à 
deux  tenons  latéraux,  insérés  à  l'intérieur  du  U  dans 
des  mortaises  opposées  ménagées  au  voisinage  des 
extrémités  des  deux  bras,  et  une  vis  de  serrage  logée 
dans  un  orifice  taraudé  de  l'écrou,  et  s'étendant  dans 
le  plan  médian  de  symétrie  parallèle  aux  deux  bras. 

Pour  un  disjoncteur  unipolaire  et  neutre,  les  cir- 
cuits  de  phase  et  de  neutre  sont  logés  dans  un  boîtier 
isolant  commun  ayant  une  largeur  réduite,  notam- 
ment  18mm.  Une  borne  de  neutre  et  une  borne  de 
phase  doivent  être  disposées  côte  à  côte  dans  des 
fûts  adjacents  sur  chaque  face  latérale  de  connexion 
du  boîtier.  Chaque  borne  doit  bénéficier  d'une  résis- 
tance  mécanique  suffisante  pour  supporter  le  couple 
de  serrage,  et  s'opposer  à  l'arrachement  des  câ- 
bles.et  doit  également  autoriser  le  serrage  de  câbles 
de  différents  diamètres.  Pour  satisfaire  à  ces  condi- 
tions,  l'étrier  de  la  borne  est  généralement  réalisé  à 
partir  d'une  tôle  relativement  épaisse  qui  limite  l'écar- 
tement  entre  les  bras.  Le  raccordement  de  câbles  de 
gros  diamètres  est  alors  impossible  si  on  désire 
conserver  l'encombrement  en  largeur  de  18mm.  Il  en 
résulte  que  les  calibres  des  disjoncteurs  unipolaires 
et  neutre  sont  limités  à  32A. 

L'objet  de  l'invention  consiste  à  améliorer  la 
structure  d'une  borne  de  raccordement  pour  en  faire 
usage  dans  des  appareils  électriques  de  forts  calibres 
et  à  encombrements  réduits. 

La  borne  selon  l'invention  est  caractérisée  en  ce 
que  l'âme  en  demi-voûte  possède  une  épaisseur  su- 
périeure  à  celle  de  chaque  bras,  ladite  épaisseur  étant 
variable  pour  constituer  une  poutre  encastrée  à  ses 
deux  extrémités  au  niveau  de  la  base  des  bras,  et  pré- 
sentant  une  résistance  mécanique  uniforme  pour  un 
couple  de  serrage  prédéterminé,  lorsque  le  câble  est 
coincé  entre  l'âme  et  la  face  inférieure  de  la  plage  de 
contact. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  l'épais- 
seur  de  la  demi-voûte  est  maximum  dans  le  plan  mé- 
dian  de  l'étrier,  et  décroît  progressivement  jusqu'à  la 
base  de  chaque  bras,  la  pression  sur  la  poutre  s'exer- 
çant  selon  une  répartition  sensiblement  parabolique 
et  symétrique  par  rapport  au  plan  médian. 

Dans  un  disjoncteur  unipolaire  et  neutre,  il  est 
ainsi  possible  dans  un  encombrement  de  1  8mm,  d'in- 
sérer  côte  à  côte  deux  bornes  de  polarités  différentes, 
isolées  entre  elles,  et  destinées  à  recevoir  des  câbles 
pour  des  calibres  allant  jusqu'à  40A. 

L'assemblage  de  l'étrier  avec  l'écrou  s'opère  par 
sertissage  des  tenons  dans  les  mortaises  engendrant 
deux  liaisons  mécaniques  à  encastrement. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  rassorti- 
ront  plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre, 
d'un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  donné  à  titre 

d'exemple  non  limitatif,  et  représenté  aux  dessins  an- 
nexés,  dans  lesquels: 

La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  de  la  borne  de 
raccordement  selon  l'invention,  insérée  surune  plage 

5  de  contact. 
La  figure  2  est  une  vue  en  plan  de  la  figure  1, 

après  enlèvement  de  la  vis  de  serrage. 
La  figure  3  montre  une  vue  de  profil  de  la  figure 

1. 
10  La  figure  4  représente  une  vue  en  perspective  de 

l'ensemble  étrier  et  écrou  de  la  borne. 
La  figure  5  est  une  vue  de  la  bande  de  tôle  dé- 

coupée  pour  la  fabrication  de  l'étrier. 
La  figure  6  montre  une  vue  en  perspective  de 

15  l'écrou. 
La  figure  7  est  une  vue  partielle  à  échelle  agran- 

die  de  l'étrier. 
Sur  les  figures  1  à  7,  une  borne  de  raccordement 

10  pour  appareillage  électrique  comporte  un  étrier  12 
20  en  forme  de  U  et  réalisé  en  matériau  métallique 

conducteur  à  partir  d'une  tôle  découpée  13  (figure  5). 
L'étrier  12  comporte  deux  bras  14,16  parallèles  réunis 
à  la  base  par  une  âme  1  8  commune  ayant  un  profil  lé- 
gèrement  curviligne  constituant  le  fond  en  demi-voûte 

25  de  l'étrier  (12).  Un  écrou  (20)  à  deux  tenons  (22,24) 
latéraux  opposés  est  inséré  à  l'intérieur  du  U  dans  des 
mortaises  26,28  correspondantes  de  formes  rectan- 
gulaires,  ménagées  au  voisinage  des  extrémités  des 
deux  bras  14,16. 

30  L'écrou  20  est  muni  dans  sa  zone  centrale  d'un 
orifice  30  circulaire  taraudé  à  filetage  interne  destiné 
à  coopérer  avec  le  filetage  extérieur  d'une  vis  32  à 
tête  de  serrage  34.  Le  vissage  de  la  tête  de  serrage 
34  provoque  un  déplacement  en  translation  de  la  vis 

35  32  selon  une  direction  axiale  parallèle  aux  deux  bras 
14,16.  Le  bout  de  lavis  32  est  susceptible  de  prendre 
appu  i  sur  la  face  su  périeure  d'u  ne  plage  de  contact  36 
(figure  1)  fixe,  agencée  avec  jeu  entre  les  flancs  des 
bras  12,14  et  en  liaison  électrique  avec  le  circuit  des 

40  contacts  de  l'appareillage. 
La  câble  38  à  raccorder  est  introduit  dans  la  bor- 

ne  1  0  entre  l'âme  1  8  de  l'étrier  12  et  la  face  inférieure 
de  la  plage  de  contact  36.  Le  déplacement  relatif  de 
l'étrier  12  lors  du  vissage  de  la  vis  32  provoque  un  ef- 

45  fet  de  coincement  du  câble  38  entre  l'âme  1  8  et  la  pla- 
ge  de  contact  36  fixe. 

La  face  antérieure  de  l'âme  18  de  l'étrier  12  est 
dotée  d'une  languette  en  forme  de  bavette  40  pliée  en 
équerre  vers  le  bas.  La  bavette  40  s'étend  perpendi- 

50  culairement  aux  deux  bras  14,16,  de  manière  à  obtu- 
rer  progressivement  la  portion  inactive  de  l'orifice  du 
boîtier  lors  du  déplacement  en  translation  de  l'étrier 
12  en  direction  de  la  plage  de  contact  36. 

La  demi-voûte  de  l'âme  18  comporte  deux  lumiè- 
55  res  41,42  triangulaires  disposées  dans  la  zone  cen- 

trale  symétriquement  par  rapport  au  plan  médian  de 
trace  43,  et  coopérant  avec  deux  dents  44,46  faisant 
saillie  de  la  surface  inférieure  de  la  plage  de  contact 
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36,  pour  autoriser  le  raccordement  de  câbles  ou 
conducteurs  de  faibles  diamètres. 

L'épaisseur  variable  de  la  demi-voûte  de  l'âme  1  8 
est  toujours  supérieure  à  celle  de  chaque  bras  14,16 
pour  supporter  les  contraintes  mécaniques  de  serra- 
ge  du  câble  38  par  la  plage  de  contact  36  et  la  vis  32. 
La  force  F  de  serrage  située  dans  le  plan  médian  43 
(figure  7)  exerce  une  pression  maximum  sur  la  partie 
centrale  de  la  demi-voûte.  L'épaisseur  à  cet  endroit 
est  maximum,  et  décroît  progressivement  jusqu'à  la 
base  de  chaque  bras  14,16  rectiligne.  L'ensemble  de 
la  demi-voûte  à  épaisseur  variable  constitue  une  pou- 
tre  travaillant  à  la  flexion  avec  encastrement  à  ses 
deux  extrémités  48,50  au  niveau  de  la  base  de  cha- 
que  bras  14,16.  La  pression  sur  la  poutre  due  au 
serrage  de  la  vis  32  n'est  pas  ponctuelle,  mais  s'exer- 
ce  selon  une  répartition  sensiblement  parabolique  et 
symétrique  par  rapport  au  plan  médian  43. 

La  présence  de  la  demi-voûte  à  épaisseur  varia- 
ble  permet  d'obtenir  un  fond  d'étrier  12  d'égale  résis- 
tance  mécanique  à  la  pression  de  serrage  du  câble 
38.  La  faible  épaisseur  de  la  tôle  de  chaque  bras 
14,16  engendre  un  écartement  optimal  entre  les  deux 
flancs  de  l'étrier  12,  autorisant  l'insertion  de  câbles  38 
de  gros  diamètres. 

L'épaisseurde  la  bavette  40  correspond  à  l'épais- 
seur  moyenne  de  l'âme  18.  L'obtention  de  la  pièce  de 
tôle  13  bi-épaisseur  de  la  figure  5  peut  être  réalisée 
au  moyen  de  différents  procédés.  Un  premier  procé- 
dé  consiste  à  réaliser  une  bande  profilée  par  étirage 
dans  une  filière.  Un  deuxième  procédé  prévoit  le  dé- 
coupage  d'une  bande  mono-épaisseur  correspon- 
dant  à  l'épaisseur  maximum  de  l'âme  18,  suivi  d'une 
opération  d'écrasement  au  niveau  des  deux  bras 
14,16  afin  d'obtenir  l'épaisseur  minimum  pour  ces 
deux  parties  de  l'étrier  12. 

L'épaisseur  des  deux  bras  14,16  de  l'étrier  12  est 
de  l'ordre  de  0,7mm,  tandis  que  celle  de  l'âme  18  au 
niveau  du  plan  médian  43  se  situe  au  voisinage  de 
1,4mm. 

Chaque  tenon  22,24  de  l'écrou  20  comporte  une 
face  supérieure  taillée  en  biseau  52  (figure  6)  facili- 
tant  l'engagement  dans  la  mortaise  26,28  correspon- 
dante.  L'assemblage  de  l'écrou  20  et  de  l'étrier  12 
s'opère  par  sertissage  des  tenons  22,24  dans  les 
mortaises  26,28,  de  manière  à  obtenir  deux  liaisons 
mécaniques  à  encastrement  sans  jeu  supportant  les 
forces  de  traction  et  l'effet  de  caisson  s'opposant  au 
couple  de  serrage  par  la  vis  32. 

L'opération  de  sertissage  des  tenons  22,24  peut 
être  remplacée  ou  complétée  par  une  opération  de 
soudage  électrique  par  résistance  effectuée  sur  deux 
bossages  54,56  (figure  3)  de  chaque  bras  14,16.  Les 
deux  bossage  54,56  sont  situés  sur  la  face  extérieure 
des  bras  14,16  au  niveau  de  l'écrou  20,  et  de  part  et 
d'autre  de  la  mortaise  26,28  correspondante. 

La  borne  10  est  particulièrement  adaptée  pour 
équiper  un  disjoncteur  unipolaire  et  neutre  de  calibres 

jusqu'à  40A,  et  dont  le  boîtier  présente  une  largeur  de 
18mm. 

5  Revendications 

1  .  Borne  de  raccordement  pour  appareillage  électri- 
que,  comportant  un  étrier  (12)  en  forme  de  U 
ayant  deux  bras  (14,16)  rectilignes  et  parallèles 

10  réunis  à  la  base  par  une  âme  (18)  commune 
constituant  le  fond  en  demi-voûte  de  la  borne,  un 
écrou  (20)  à  deux  tenons  (22,24)  latéraux,  insé- 
rés  à  l'intérieur  du  U  dans  des  mortaises  (26,28) 
opposées  ménagées  au  voisinage  des  extrémi- 

15  tés  des  deux  bras  (14,16),  et  une  vis  (32)  de 
serrage  logée  dans  un  orifice  (30)  taraudé  de 
l'écrou  (20),  et  s'étendantdans  le  plan  médian  de 
symétrie  parallèle  aux  deux  bras  (14,16),  carac- 
térisé  en  ce  que 

20  l'âme  (1  8)  en  demi-voûte  possède  une  épaisseur 
supérieure  à  celle  de  chaque  bras  (14,16),  ladite 
épaisseur  étant  variable  pour  constituer  une  pou- 
tre  encastrée  à  ses  deux  extrémités  (48,50)  au  ni- 
veau  de  la  base  des  bras  (14,16),  et  présentant 

25  une  résistance  mécanique  uniforme  pour  un  cou- 
ple  de  serrage  quelconque  appliqué,  lorsque  le 
câble  (38)  est  coincé  entre  l'âme  (1  8)  et  la  face  in- 
férieure  de  la  plage  de  contact  (36). 

30  2.  Borne  de  raccordement  selon  la  revendication  1  , 
caractérisée  en  ce  que  l'épaisseur  de  la  demi- 
voûte  est  maximum  dans  le  plan  médian  de 
l'étrier  (12),  et  décroît  progressivement  jusqu'à  la 
base  de  chaque  bras  (14,16),  la  pression  sur  la 

35  poutre  s'exerçant  selon  une  répartition  sensible- 
ment  parabolique  et  symétrique  par  rapport  au 
plan  médian  (43). 

3.  Borne  de  raccordement  selon  la  revendication  1 
40  ou  2,  caractérisée  en  ce  que  chaque  tenon 

(22,24)  de  l'écrou  (20)  comporte  une  face  d'inser- 
tion  taillée  en  biseau  (52),  facilitant  l'insertion 
dans  la  mortaise  (26,28)  correspondante. 

45  4.  Borne  de  raccordement  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  l'assembla- 
ge  de  l'étrier  (12)  avec  l'écrou  (20)  s'opère  par 
sertissage  des  tenons  (22,24)  dans  les  mortaises 
(26,28)  engendrant  deux  liaisons  mécaniques  à 

50  encastrement. 

5.  Borne  de  raccordement  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que 
l'assemblage  de  l'étrier  (12)  avec  l'écrou  (20)  in- 

55  tervient  par  soudage  électrique  opéré  sur  au 
moins  un  bossage  (54,56)  situé  au  niveau  de 
l'écrou  (20)  sur  la  face  extérieure  de  chaque  bras 
(14,16). 
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Borne  de  raccordement  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  5,  caractérisée  en  ce  que  l'étrier  (12) 
est  obtenu  à  partir  d'une  pièce  de  tôle  (13)  bi- 
épaisseur  en  matériau  métallique  conducteur, 
ayant  deux  mortaises  (26,28)  rectangulaires 
dans  les  bras  (14,16),  deux  lumières  (41,42) 
triangulaires  aux  extrémités  (48,50)  de  l'âme 
(18),  et  une  languette  en  forme  de  bavette  (40) 
perpendiculaire  aux  deux  bras  (14,16). 

Procédé  de  fabrication  d'une  borne  de  raccorde- 
ment  selon  l'une  des  revendications  1  à  6,  carac- 
térisé  en  ce  que  l'étrier  (1  2)  est  réalisé  par  étirage 
d'une  bande  métallique  profilée  dans  une  filière. 

10 

15 
Procédé  de  fabrication  d'une  borne  de  raccorde- 
ment  selon  l'une  des  revendications  1  à  6,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  pièce  de  tôle  (13)  de  l'étrier 
(12)  est  obtenue  par  une  première  opération  de 
découpage  d'une  bande  métallique  d'épaisseur  20 
uniforme  correspondant  à  l'épaisseur  maximum 
de  l'âme  (18),  suivie  d'une  deuxième  opération 
d'écrasement  au  niveau  des  deux  bras  (14,16)  à 
épaisseur  minimum. 

25 
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.  :  tneone  ou  principe  à  la  base  de  I  invention :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  i  la date  de  dépôt  ou  après  cette  date >  :  cité  dans  la  demande 
-  :  cité  pour  d'autres  raisons 
l  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 
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